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GUIDE DES RAPPELS 

RÈGLEMENTAIRES : DISTANCES DE 

TRAITEMENT 
 

 
 

 

—  QUELS SONT LES LIEUX À PROTÉGER ? 
 

Le Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) définit ces lieux à l’article L. 253-8. Il s’agit 

des « zones attenantes aux bâtiments habités et aux parties non bâties à usage d’agrément 
contiguës à ces bâtiments ».  

 

• Les bâtiments habités sont des lieux d’habitation occupés (les locaux affectés à 

l’habitation, les logements étudiants, les chambres d’hôtes, les gîtes ruraux, les 

meublés de tourisme, etc.). 

 

• Sont aussi concernés les lieux accueillant des personnes vulnérables (établissements 

scolaires, crèches, garderies, centres de loisirs, aires de jeux, centres hospitaliers, 

établissements de santé privés, maisons de santé, établissements qui accueillent ou 

hébergent des personnes âgées, des personnes adultes handicapées ou des 

personnes atteintes de pathologie grave, etc.). 

 

FOIRE AUX QUESTIONS  
 

— ET S’IL S’AGIT D’UNE MAISON SECONDAIRE ? 
 

En cas de caractère irrégulier ou discontinu de l’occupation, les traitements peuvent être 

effectués en limite de propriété, dès lors que le bâtiment n’est pas occupé le jour du 

traitement et dans les 2 jours qui suivent. Les chartes riverains posent en revanche des 

conditions :  

 

➢ CHARENTE : sous réserve qu’il existe un accord entre l’agriculteur et le propriétaire 

du bâtiment.  
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➢ CHARENTE-MARITIME : sous réserve que l’applicateur se soit assuré par tout moyen 

vérifiable de l’inoccupation du lieu durant la période de traitement. 

 

 

— MON VOISIN SOUHAITERAIT QUE JE CONTINUE À TRAITER LE LONG DE SA 
CLÔTURE POUR « NETTOYER », IL ME PROPOSE DE SIGNER UNE DÉROGATION, QUE 
FAIRE ?  
 

Le respect des distances de sécurité est obligatoire : même si le voisin est favorable à des 

traitements en limite de sa propriété, un accord ne permet pas d’y déroger. 

 

 

— ET S’IL S’AGIT DE MA PROPRE HABITATION ? 
 

Les textes ne distinguent pas les tiers de l’applicateur. Ils s’appliquent de la même façon à 

tout bâtiment habité, y compris celui de l’applicateur. 

 

 

— CAS DES GRANDES PROPRIÉTÉS : UNE MAISON HABITÉE À CÔTÉ DE MES 
PARCELLES SE TROUVE AU MILIEU D’UN BOIS DE 10 HECTARES, DOIS-JE METTRE LES 5 
MÈTRES TOUT AUTOUR DU BOIS ? 
 

Dans la plupart des cas, les distances s’établissent à la limite de propriété. En revanche, s’il 

s’agit d’une grande propriété, les distances sont alors incluses dans la partie de la grande 

propriété non régulièrement fréquentée.  

 

➢ CHARENTE : sous réserve d’un accord entre l’agriculteur et le propriétaire définissant 

clairement la zone à protéger. 

 

➢ CHARENTE-MARITIME : la charte évoque les « très grandes propriétés » et donne une 

valeur indicative de plus de 1 500 m2.  

 

 

— QUID DES ENTREPRISES AVEC DES SALARIÉS QUI TRAVAILLENT ? 
 

Les textes s’appliquent aux bâtiments d’exploitation. La Zone Non Traitée (ZNT) ne 

s’applique donc que s’il y a un bâtiment où logent des salariés. 

 
 

 

 

—  COMMENT APPRÉCIER LA DISTANCE ? À PARTIR D’OU ? 
 

La distance de sécurité désigne « l’éloignement minimal entre la zone à protéger et le végétal ou 

la surface qui reçoit directement le produit phytopharmaceutique » (source : questions/réponses 
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du Ministère). La distance s’apprécie donc entre la zone recevant du traitement et la limite 
du terrain habité. 

 

 

FOIRE AUX QUESTIONS   
 

— LA PARCELLE CADASTRALE EST-ELLE LA BONNE RÉFÉRENCE À PRENDRE ? 

 

C’est généralement celle qui marque la limite entre le riverain et la parcelle, mais ce n’est 

pas obligatoire. Les textes ne font pas de référence directe au cadastre.  

 

 

— ET S’IL Y A UN PASSAGE (CHEMIN) ENTRE CHEZ MON VOISIN ET LA PARCELLE ? 

 

La distance de sécurité s’entend à partir de la limite de propriété. La distance est donc à 

apprécier chemin compris. Si la largeur du chemin est de 3 mètres, pour respecter une 

distance de 5 mètres, il convient de laisser une Zone Non Traitée de 2 mètres dans la 

parcelle de culture. Si le chemin fait 6 mètres, il n’y a plus de ZNT à respecter dans la 

parcelle pour respecter une distance de sécurité de 5 mètres. 

 
 

 

 

—  QUELLES DISTANCES ? 
 

C’est l’arrêté du 04 mai 2017 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits 

phytopharmaceutiques qui règlemente ces distances de sécurité. Celui-ci a été modifié 

récemment par un arrêté du 21 mars 2023. Voici les distances applicables à présent :  

 

ÉTAPE 1  
Je me réfère à la distance prévue par l’Autorisation de Mise sur le Marché (AMM) des 

produits phytosanitaires (je me réfère à l’étiquette). 

 

ÉTAPE 2  
En l’absence de préconisation, les ZNT sont fixées en fonction du produit utilisé. Les 

distances à respecter sont les suivantes :  

 

— 20 m : produits CMR 1 et certains produits classés toxiques et les perturbateurs 

endocriniens contenant une substance active considérée comme ayant des effets 

néfastes pour l’Homme (la liste est en ligne sur le site de l’UGVC). 

 

— 10 m (incompressibles) : produits CMR 2 dont l’AMM ne comporte pas de ZNT et 

pour lesquels aucune demande recevable de mise à jour des conditions d’emploi n’a 

été enregistrée par l’Anses (la liste des produits est en cours de rédaction). 
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— 5 m : produits ni CMR 1 ni CMR 2 ni bio ni biocontrôle, si matériel correspondant 

(imcompressibles pour les lieux accueillant des personnes vulnérables : 

établissements scolaires, établissements qui accueillent ou hébergent des personnes 

âgées, des personnes adultes handicapées ou des personnes atteintes de pathologie 

grave, etc). 

 

— Pas de ZNT pour les produits biocontrôle ou substance de base ou à faible risque ou 

encore pour les traitements effectués contre la propagation des nuisibles ; pour les 

traitements nécessaires à la destruction/prévention des organismes nuisibles. 

 
 

 

 

—  QUELLES SONT LES RÈGLES EN MATIÈRE DE ZNT 
AQUATIQUES ? 

 

La distance de non-traitement à appliquer est définie dans les décisions d’AMM des produits.  

 

ÉTAPE 1  
Je me réfère à la distance prévue par l’Autorisation de Mise sur le Marché (AMM) des 

produits phytosanitaires (je me réfère à l’étiquette). 

 

ÉTAPE 2  
En l’absence de préconisation, une ZNT d’au moins 5 mètres doit être respectée. Une 

distance de 20 m peut être réduite à 5 m et une distance de 50 m peut être réduite à 5 m 

lorsque deux conditions cumulatives sont respectées :  

 

— Présence d’un dispositif végétalisé permanent d’au moins 5 mètres de large en 
bordure des points d’eau : 
– arbustif pour les cultures hautes (arboriculture, viticulture, houblon et cultures 

ornementales hautes), la hauteur de la haie doit être au moins équivalente à celle de 

la culture ; 

– herbacé ou arbustif pour les autres cultures. 

et 

— Mise en œuvre de moyens permettant de diminuer le risque pour les milieux 
aquatiques. Ces moyens doivent figurer sur une liste publiée au Bulletin Officiel du 
ministère chargé de l’Agriculture. Chaque moyen retenu doit permettre de diviser par 

au moins trois le risque pour les milieux aquatiques par rapport aux conditions 

normales d’application des produits. 
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